
Date limite en vue, nouvelle obligation registre UBO 
 

Les sociétés, A(I)SBL, fondations, etc. doivent dorénavant aussi charger dans le 

registre UBO des documents démontrant que les informations enregistrées à propos de 

leurs UBO sont adéquates, exactes et actuelles. Les entreprises qui ont enregistré leurs 

UBO avant le 11 octobre 2020 ont encore jusqu’au 30 avril 2021 pour se mettre en 

ordre. Aucune modification n’a été apportée aux données des UBO au cours de l’année 

écoulée ? Pensez alors à confirmer à temps ces données. 

  

 
 


